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Dossier d’habilitation, de renouvellement et de bilan 
Diplôme d’Université 

 
 
 
 

Intitulé : DIPLOME INTER UNIVERSITAIRE DE PEDAGOGIE MEDICALE 
Domaine :   

Niveau du diplôme :  
Niveau requis :  

Durée de la formation : 1 an
Formation diplômante :   

Année d’ouverture : 2007 
Année d’échéance :       

 
 

 

I - Fiche d’identité de la formation 

1 – Responsables 
 
Responsable(s) de la formation : 
Nom, prénom Qualité CNU/champ 

disciplinaire 
E-mail professionnel 

GOMES José PU Médecine 
Générale 

jose.gomes@univ-poitiers.fr 

 
Autres responsable(s) de la formation : 
Nom, prénom Responsabilité E-mail professionnel 
MORICHAU-BEAUCHANT Michel Responsable pédagogique doyen.medecine@univ-poitiers.fr
                 @univ-poitiers.fr 
                 @univ-poitiers.fr 
 

2 – Références institutionnelles 
 
UFR, école ou institut :  
 
Localisations des enseignements (citer toutes les localisations envisagées) : Poitiers, Tours, Limoges 
 
Partenariats locaux, nationaux ou internationaux, co-habilitation, co-diplomation, délocalisation à l’étranger : UFR 
de Tours et UFR de Limoges 
 
Date et avis du Conseil de Faculté, d’Ecole ou d’Institut :       
Date et avis du CEVU :       
Date et avis du CA :       
 
En cas de renouvellement, préciser la date de création initiale (vote CA) : 2007 
  

3 – Type de diplôme et effectifs attendus (cocher les cases correspondantes) 
 

Type de formation Oui / Non Effectif attendu 
Formation initiale  10 
Formation continue  10 
A distance        
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II – Objectifs et contexte de la formation 

1. Objectifs pédagogiques 
 

a – Objectifs scientifiques (connaissances) : Ce DIU est envisagé dans une approche par compétences, déclinées 
dans le chapitre suivant (b) 
 

b – Objectifs professionnels (compétences) : l’objectif de ce diplôme est d’acquérir l’expertise de 
niveau II de formation pédagogique selon la classification de la CIDMEF : 

 A la fin de la formation le participant sera capable : 

- d’analyser les besoins d’apprentissage ; 

- d’identifier les différents types d’objectifs d’apprentissage et de les rédiger ; 

- de comparer, choisir, et mettre en œuvre la (les) méthode(s) d’enseignement / apprentissage 
appropriée(s) aux objectifs ; 

- de comparer, choisir, et mettre en œuvre les différents moyens d'évaluation appropriée(s) aux 
objectifs 

 
-d’évaluer l’activité pédagogique mise en place par l’enseignant. 

 

2. Place de la formation dans l’offre de l’établissement, articulation avec les autres formations 
 
      
 

3. Partenariats 
 
UFR de Tours et UFR de Limoges 
 

III – Organisation de la formation 

1 - Contenus et types d’enseignement 
 
Volume horaire global pour un étudiant pour ce diplôme :    100   heures 
Dont : 
- cours :     8  heures 
- TD :    72   heures 
- TP :            heures 
- Travail personnel :     20  heures 
- stage :        heures (base : 35h/semaine) 
 
Précisions sur les contenus et articulation : La durée de la formation est de 1 an. Trois séminaires de 2 jours seront 
organisés, un dans chacune des trois villes concernées à savoir Poitiers, Tours et Limoges. Chaque séminaire comportera 16 
heures d’enseignement (conférences, travaux pratiques, travaux dirigés). De plus, 24 h d’enseignement seront délivrées dans 
chaque ville d’origine des étudiants inscrits sur deux thèmes, l’enseignement tutorisé (réalisation de cours sous le contrôle de 
l’enseignant responsable du diplôme) et les techniques de communication (présentations orales, réalisation d’un poster). 
 Enfin 8 h  d’enseignement seront représentés par la présentation des mémoires en fin de cursus en présence de tous les 
candidats. 
 
Précisions sur le stage et articulation avec la formation (justifier la présence d’un stage dans la maquette) :       
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2 - Equipe pédagogique 
 
a – Intervenants académiques :  
 

 
Nom et qualité des enseignants 

Section 
CNU/champs 
disciplinaire 

 
Nom et qualité des enseignants 

 

Section 
CNU/champs 
disciplinaire 

Pr MORICHAU-BEAUCHANT Michel CNU:52 Pr BONNETBLANC JM-Limoges CNU: 50.01
Pr MENU Paul CNU: 5103 Pr MOREAU J. Jacques-Limoges  Neurochir
Pr DORE Bertrand CNU: 52 

Urologie
Pr VIGNON P-Limoges CNU: 48.02

Pr POURRAT Olivier       Pr BUCHON Daniel-Limoges MG

Pr GOMES José CNU: 1702 Pr BUISSON J. Gabriel-Limoges MG
Pr BINET Christian-Tours CNU: 47.01 Dr CAIRE F-Limoges Neurochir
Pr ALISON Daniel-Tours CNU: 43.02 Dr DUMOITIER Nathalie-Limoges MG
Pr LEMARIE E-Tours CNU: 51.01 Dr MENARD Dominique-Limoges MG
Pr LORETTE G-Tours       Dr SALLE JY-Limoges       
Dr POTTIER Alain-Tours                   
 
b - Participation de professionnels à la conception des programmes et aux enseignements : 
 

Nom prénom Fonction Entreprise Secteur activité entreprise Heures 
effectuées 

Pr MARTINEAU 
Bernard 

Professeur invité Université de 
Sherbrooke-Québec

            

                              
                              
                              
                              
                              
                              
                              
 

3. Publics concernés 

– Conditions d’admission : Le public concerné sera représenté par les docteurs en médecine : médecin 
assistant universitaire (chef de clinique assistant, assistant hospitalo-universitaire), professeur des 
universités-praticien hospitalier, maître de conférence des universités-praticien hospitalier ou praticien 
hospitalier, médecin généraliste maître de stage ou enseignant dans le 3e cycle de médecine générale ou 
spécialiste libéral intervenant dans la formation médicale continue. 

Les étudiants étrangers titulaires d’un diplôme permettant l’exercice de la médecine dans le pays 
d’obtention ou d’origine et en stage hospitalier au titre de la préparation d’une Attestation de Formation 
Spécialisée ou une d’une Attestation de Formation Spécialisée Approfondie. 

Dans tous les cas, l’inscription est soumise à l’autorisation de l’enseignant responsable du diplôme dans 
chaque UEFR sur dossier comportant une lettre de motivation et un projet pédagogique. 

 – Origine des étudiants : Enseignants des trois UFR concernées: Poitiers, Tours et Limoges, chaque 
faculté fournissant 1/3 de l'effectif 
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4 – Contenu de la formation et contrôles des connaissances et des compétences 
 

Module ou 
enseignement 

Volume horaire effectif annuel 
pour l’étudiant 

MCC 

CM TD TP 
Encadr.
étudiant

Type 
d'épreuve 
(CC, CT) 

Modalités des épreuves 
(écrit, oral, dossier...) 

Nombre 
d'épreuves du 

module / 
enseignement 

Séminaire de Poitiers       16                   Ecrit, oral, Portfolio       
Séminaire de Tours       16                   Ecrit, oral, Portfolio       
Séminaire de Limoges       16                   Ecrit, oral, Portfolio       
Présentation de 
mémoire 

      8                   PPT, oral       

Travail personnel       20                   Portfolio       
Enseignement local       24                   Oral       
                                                
                                                
                                                
                                                
                                                
                                                
                                                
 
Joindre par ailleurs le règlement d’examens et MCC complet au dossier en annexe 
 

IV – Financement 

1. Effectifs 
 
Effectif minimal permettant d’atteindre l’autofinancement et en-dessous duquel la formation ne peut ouvrir : 15 
 

2. Tarifs proposés (doit être développé à l’aide de la fiche financière Annexe A) 
 

Type de formation Droits universitaires (1) Droits complémentaires (2) Total frais d’inscription 
Formation initiale 249,57 150 349,57 
Formation continue 
financée par un organisme 

249,57 150 349,57 

Formation continue non 
financée par un organisme 

249,57 150 349,57 

A distance                   
 
(1) Montant des droits nationaux selon le niveau du diplôme et l’année de référence de création du DU 
(2) Montant des droits complémentaires par étudiant impliqués par l’obligation d’équilibre recettes / dépenses. 


